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AVERTISSEMENT 

Cette Evaluation Technique de Produits et Matériaux, du fait qu’elle ne vise qu’à déterminer des 
caractéristiques intrinsèques d’un produit ou d’un matériau, n’a pas de valeur d’Avis Technique au sens 
de l’arrêté modifié du 21 mars 2012. Elle ne dispense pas de vérifier l’aptitude du produit ou matériau à 
être incorporé dans un ouvrage déterminé, par consultation de documents de références de l’application 
considérée (NF-DTU, CPT, Avis Technique, …). 
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EVALUATION TECHNIQUE 

 

DEFINITION SUCCINCTE 

Les fibres MasterFiber 236 sont des fibres en polypropylène répondant aux exigences de la norme NF EN 14889-2 
(fibres polymère pour béton). 

Elles sont destinées à se substituer à la mise en œuvre d’un treillis soudé de 650 g/m² dans un mortier ou un béton 
de consistance S5. 

EVALUATION TECHNIQUE 

L’ensemble des essais réalisés est indiqué en partie B du Dossier Technique. 

Les résultats d’essais de poinçonnement-flexion ont montré une équivalence de comportement mécanique entre un 
béton contenant les fibres MasterFiber 236 et un béton de consistance S5 contenant un treillis soudé de masse 
surfacique 650 g/m². 

CONTRÔLES 

La fabrication des fibres fait l’objet de contrôles décrits au § 3.2 du Dossier Technique établi par le demandeur. 

Les fibres sont sous marquage CE suivant la norme NF EN 14889-2. Les essais de contrôle de fabrication sont 
réalisés conformément au marquage CE. 

CONCLUSIONS 

Les éléments du Dossier Technique n’ont pas fait apparaitre d’incompatibilité de nature à mettre en cause la capacité 
des fibres MasterFiber 236 dosées à 2,0 kg/m³ de béton de consistance S5 à se substituer à un treillis soudé de 
650 g/m² dans un béton de consistance S5. 

Elles leur apportent les mêmes propriétés mécaniques en flexion que l‘introduction de ce treillis. 

 

Validité jusqu’au : 20 septembre 2023 

Direction Enveloppe, Isolation et Sols 

Le Directeur 

 

 

 

Michel COSSAVELLA 
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DOSSIER TECHNIQUE ETABLI PAR LE DEMANDEUR 

A. DESCRIPTION 

1. Principe 

Les fibres polypropylène MasterFiber 236 de la Société BASF Division Construction Chemicals, dosées à raison de 

2,0 kg/m³ de béton de consistance S5, apportent au béton de consistance S5 les mêmes propriétés mécaniques en 

flexion que l’introduction d’un treillis soudé de 650 g/m². 

Les fibres MasterFiber 236 sont compatibles avec un béton de consistance S5, selon la norme NF EN 206-1 /CN, 

fabriqué avec du ciment en centrale de production (centrale à béton prêt à l’emploi). 

 

2. Caractéristiques des fibres MasterFiber 236 

La fibre MasterFiber 236 est une fibre en polypropylène destinée au renforcement des bétons de consistance S5. Sa 

forme ondulée favorise l’ancrage dans la matrice cimentaire. Egalement, la rigidité de la MasterFiber 236 n’impacte 

pas significativement la rhéologie du béton de consistance S5. 

Les principales caractéristiques des fibres MasterFiber 236 sont les suivantes : 

- Diamètre : 0,75 mm 

- Longueur : 30 mm 

- Densité : 0,90 

- Point de fusion : 160 °C 

- Résistance à la traction : 426 MPa 

- Module d’élasticité : 4030 MPa 

- Nombre de fibres par kg : environ 87 000 

 

3. Fabrication et contrôle de production des fibres MasterFiber 236 

3.1 Procédé de fabrication 

Les fibres MasterFiber 236 sont fabriquées à partir de granules de polypropylène représentés ci-dessous. 
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Le process de fabrication utilisé est une technique de filage dont les étapes sont représentées ci-dessous : 

 

3.2 Contrôle de la qualité 

Les fibres MasterFiber 236 disposent du marquage CE, conformément à la norme NF EN 14889-2, de classe II. 

Après avoir réalisé les essais de type initiaux, le NF EN 14889-2 prévoit les Contrôles de Production en Usine (CPU) 

concernant la forme, la dimension, la résistance en traction et le module d’élasticité de la fibre MasterFiber 236. 

La Déclaration de Performances de la fibre MasterFiber 236 figure en Annexe 1 

 

3.3 Durabilité 

La durabilité d’un béton de consistance S5 constitué de 2,0 kg/m³ de MasterFiber 236 sera au moins équivalente à 

celle d’un béton de consistance S5 composé d’un treillis soudé de 650 g/m².  

 

3.4 Performances et dosages 

La capacité de la fibre MasterFiber 236 à remplacer un treillis soudé de 650 g/m² a été prouvée par la caractérisation 

mécanique de formulations de dalles en micro béton de consistance S5 renforcée par les fibres MasterFiber 236 à 

raison de 2,0 kg/m³, comparées à celles d’une formulation identique non fibrée et à celles comportant un treillis de 

650 g/m². 

Ces essais de poinçonnement flexion sur dalles 60 x 60 x 10 cm ont été réalisés par le laboratoire SIGMA BETONS 

en février 2016 selon la norme EN 14488-5 et les recommandations BEFIM. 
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La composition au m³ du microbéton de consistance S5, classé C20/25, est la suivante : 

- CEM II/A 320 kg 

- Filler calcaire 300 kg 

- Sable 0/4 SCL 1150 kg 

- Gravillon 4/6C 100 kg 

- Eau  225 kg 

- Superplastifiant  7,68L 

- Entraîneur d’air 0,56L 

- Antiretrait 4,91L 

L’énergie post-fissuration calculée à partir de la courbe poinçonnement flexion est représentée en hachuré ci-

dessous : 

 

Les principaux résultats sont repris dans le tableau suivant : 

 Valeurs moyennes 

 Charge maximale 
(kN) 

Energie post-fissuration (Joules) à partir du pic de rupture 
jusqu’aux déplacements indiqués 

 3 mm 5 mm 10 mm 

Sans renfort 18,0 5 7 8 

Treillis 650g/m2 à 1 cm 
du fond de moule 

22,5 24 63 113 

MasterFiber 236 à 
2,0kg/m3 

24,5 29 62 121 
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Un extrait du rapport A02/16/9347 figure en Annexe 2. 

Ces éléments confirment que le dosage de 2,0 kg/m³ est donc adapté pour la fibre MasterFiber 236 pour les charges 

de service correspondant aux dalles flottantes pour plancher chauffant, en remplacement du treillis de 650 g/m². 

 

3.5 Conditionnement 

Les fibres MasterFiber 236 sont conditionnées en sacs non hydrosolubles de 2 ou 3 kg. 

Chacun des sacs porte les références du produit, le marquage CE, son mode d’emploi. Les sacs sont conditionnés 

ensuite en palettes filmées de 450 kg. 

 

3.6 Dispersion des fibres MasterFiber 236 dans le béton de consistance S5 ou le mortier 

L’incorporation des fibres MasterFiber 236 dans un béton de consistance S5 fabriqué selon les exigences de la 

norme NF EN 206-1/CN, s’effectue selon l’une des 2 méthodes suivantes : 

- Sur le tapis convoyeur de granulats de la centrale 

- Directement dans le malaxeur 

Dans tous les cas, le temps de malaxage pris en compte par le producteur doit permettre l’obtention du béton de 

consistance S5 conformément à ses spécifications. 

 

B. RESULTATS EXPERIMENTAUX 

Cf. annexe 2 : Rapport d’essais Poinçonnement Flexion A02/16/9347. 
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C. REFERENCES 

Les références des fibres MasterFiber 236 à un dosage de 2,0 kg/m³ dans les bétons de consistance S5 fluides sont 

les suivantes : 

 
IDENTIFICATION 

CHANTIER 
Localisation 

PRODUCTEUR 
ENTREPRISE DE POSE  

Nom-Adresse complète 
Cube livré 

TYPE 
D’OUVRAGE 

SURFACE 
(m²) 

DATE 
REALISATION 

 
BESANCON 

 

BBCI 
25770 FRANOIS 

ECB 70150 MARNAY 
e.cb@wanadoo.fr 

3 m³ PLANCHER 60 m² 27/09/2016 

 
GRANGES 
NARBOZ 

 

BBCI 
25770 FRANOIS 

FILIPUZZI 
60 chemin des planches 

25000 BESANCON 
Sarl.filipuzzi@orange.fr 

38.8 m³ 
PLANCHER 

CHAUFFANT 
776 m² 

29/09/2016 
30/09/2016 

 
GENNES 

 

BBCI 
25770 FRANOIS 

FILIPUZZI 
60 chemin des planches 

25000 BESANCON 
Sarl.filipuzzi@orange.fr 

31 m³ 
PLANCHER 

CHAUFFANT 
620 m² 04/10/2016 

 
THORAISE 

 

BBCI 
25770 FRANOIS 

ISOLA’THEC 
39700 MONTEPLAIN 
contact@isolatech.fr 

4.3 m³ 
PLANCHER 

CHAUFFANT 
90 m² 04/01/2017 

 
ROUFFANGE 

BBCI 
25770 FRANOIS 

L&D Sarl 
5 rue Martinet  

39700 ROMANGE 
l.d@wanadoo.fr 

6 m³ 
PLANCHER 

CHAUFFANT 
120 m² 01/02/2017 

 
ARCON 

 

BBCI 
25770 FRANOIS 

FILIPUZZI 
60 chemin des planches 

25000 BESANCON 
Sarl.filipuzzi@orange.fr 

4.4 m³ 
PLANCHER 

CHAUFFANT 
90 m² 10/02/2017 

 
VALDAHON 

BBCI 
25770 FRANOIS 

LO PICCOLO SARL 
25770 SERRE LES SAPINS 
Sarl.lopiccolo@orange.fr 

25 m³ 
PLANCHER 

CHAUFFANT 
500 m² 13/02/2017 

 
PIREY 

 
DISTRICHAPE 

BARDICHAPE 
ZI des Saussis 

70 000 NOIDANS LES VESOUL 
11 m³ 

PLANCHER 
CHAUFFANT 

185 m2 19/03/2018 
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 2 

Essais de flexion compression sans renfort 
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Essais de poinçonnement flexion sans renfort 
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Essais de poinçonnement flexion avec treillis de 650 g/m² 
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Essais de flexion compression avec 2,0 kg/m³ de MasterFiber 236 
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Essais de poinçonnement flexion avec 2,0 kg/m³ de MasterFiber 236 
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ANNEXE 3 
 
 

 


